
 
 

 
 
 
 

CONVENTION DE STAGE D’OBSERVATION 
 
 

Article 1 : Cette convention de stage est passée entre : 
 

1. L’ENTREPRISE : …………………………………………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………….. 

Tél : ………………………………………… Fax : …………………………………………... 

 

Représenté par M ou Mme …………………………………………………………………….. 

 

2. LE LYCEE SAINT JACQUES 

58 rue de la Sous Préfecture 

59190 HAZEBROUCK 

Tél : 03.28.41.98.92 – Fax : 03.28.41.08.96 

Représenté par Monsieur BAILLEUL Jean-Pierre, Directeur 

 

3. L’ELEVE ……………………………………………….      En classe de………………………….. 

    Représentant légal : (nom et adresse)      …………............................................................................. 

    ……………………………………………………………………………………………………….. 

    ……………………………………………………………………………………………………….. 

 

Article 2 : Le stage aura pour objet essentiel la découverte, par l’élève, du monde du travail et plus 

particulièrement par le biais de l’entreprise qu’il a choisie, ses composantes : 

- le fonctionnement 

- son secteur d’activité 

- le personnel 

 

En outre, l’élève pourra appréhender de manière très globale une orientation professionnelle. 

 

 

 

Lycée Saint-Jacques 
 
Elève : …………………………………….. 
 
Classe : ……………………………………. 
 
Professeur Principal : ……………………... 
 
 
 



Article 3 : Le stage aura lieu du ……………………………………………………………………….. 

 

Article 4 : Pendant la durée du stage, les élèves restent sous statut scolaire. De ce fait, 

- ils ne peuvent donc prétendre à aucune rémunération 

- en cas d’accident, ils sont couverts par leur assurance scolaire. Le lycée Saint Jacques a 

souscrit un contrat auprès de la Mutuelle Saint Christophe à Paris, sous le numéro : 

20840493880287 

- le Chef d’Entreprise s’engage à faire parvenir toute la déclaration le plus rapidement possible 

au Chef d’ Etablissement, à charge de celui-ci de remplir les formalités prévues. 

 

Article 5 : Les élèves, effectuant avant tout un stage d’observation, pourront et même devront être 

associés aux différentes activités de l’entreprise, sans toutefois être employés à réaliser un travail de 

production ou non adapté à leur âge (efforts physiques importants, utilisation de machines 

dangereuses,…) 

 

Article 6 : Les frais de repas et de déplacement sont à la charge de l’élève. 

 

Article 7 : Le Chef d’Entreprise assure personnellement la responsabilité des contacts et du suivi du 

stage ou en délègue la responsabilité à : 

 

M ou Mme ……………………………………………………………………………………………... 

N° poste téléphonique………………………………………………………………………………….. 

Fonction dans l’établissement …………………………………………………………………………. 

 

Article 8 : signature des parties 

Un exemplaire de la convention comportant toutes les signatures sera remis à chaque partie avant le 

début du stage. 

 

Le Chef d’Entreprise      Le Directeur du Lycée 

Le………………….      Le…………………… 

 

L’élève stagiaire      Les parents 

Le…………………      Le…………………… 

 
 
 

A compléter en 3 exemplaires. 
_________________________________________________________________________________ 
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